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L’œuvre du défenseur 
 

« Quand sera venu le défenseur que je vous enverrai de la part du Père, l’Esprit de la vérité qui vient 

du Père, il rendra témoignage de moi. Et vous aussi, vous me rendrez témoignage, parce que vous 

êtes avec moi depuis le début…  

» Je ne vous en ai pas parlé dès le début parce que j’étais avec vous. Maintenant je m’en vais vers 

celui qui m’a envoyé et aucun de vous ne me demande : ‘Où vas-tu ?’  Mais parce que je vous ai 

parlé ainsi, la tristesse a rempli votre cœur. Cependant, je vous dis la vérité : il vaut mieux pour 

vous que je m’en aille. En effet, si je ne m’en vais pas, le défenseur ne viendra pas vers vous ; mais, 

si je m’en vais, je vous l’enverrai et, quand il sera venu, il convaincra le monde en ce qui concerne 

le péché, la justice et le jugement : en ce qui concerne le péché, parce qu’ils ne croient pas en moi ; 

la justice, parce que je vais auprès de mon Père et que vous ne me verrez plus ; le jugement, parce 

que le prince de ce monde est jugé.  

» J’ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais vous ne pouvez pas les supporter maintenant. 

Quand le défenseur sera venu, l’Esprit de la vérité, il vous conduira dans toute la vérité, car il ne 

parlera pas de lui-même, mais il dira tout ce qu’il aura entendu et vous annoncera les choses à venir. 

Il révélera ma gloire parce qu’il prendra de ce qui est à moi et vous l’annoncera. Tout ce que le Père 

possède est aussi à moi ; voilà pourquoi j’ai dit qu’il prend de ce qui est à moi et qu’il vous 

l’annoncera. » Jean 15.26-27 ; 16.4b-15 

 
Que la grâce du Seigneur Jésus-Christ, l’amour de Dieu et la communion du Saint-Esprit soient 

avec vous tous ! Amen. 

Il est évident que la Pentecôte a affaire avec le Saint-Esprit. On dirait que l’événement 

dépendait entièrement du Saint-Esprit. S’il n’était pas venu sur les disciples et ne les avait pas fait 

parler dans d’autres langues, il n’y aurait pas eu de Pentecôte chrétienne. En fait, il n’y aurait peut-

être pas eu d’Eglise chrétienne ! Cependant, le Saint-Esprit, a-t-il été le point de mire de la 

Pentecôte ?  

Nous avons lu, il y a dix jours, qu’avant de monter au ciel, Jésus a ordonné à ces disciples de 

rester à Jérusalem jusqu’à ce qu’ils soient revêtus de la puissance d’en haut. Il leur a dit : « Mais 

vous recevrez une puissance lorsque le Saint-Esprit viendra sur vous, et vous serez mes témoins. » 

Ac 1.8. En suite, le jour de la Pentecôte, il y a eu un bruit comme celui d’un vent violent, des langues 

qui semblaient de feu sont apparues sur les disciples, et ceux-ci ont parlé en d’autres langues. Mais 

quand Pierre a expliqué tout cela, il n’a pas appuyé vraiment sur le Saint-Esprit, mais sur Jésus-

Christ. Voici le point culminant de son prêche ce jour-là : « Que toute la communauté d’Israël sache 

donc avec certitude que Dieu a fait Seigneur et Messie ce Jésus que vous avez crucifié. » Ac 2.36.  

En effet, le point de mire de la Pentecôte, et la raison de la venue du Saint-Esprit, a été le 

témoignage des disciples de Jésus-Christ ! « Quand sera venu le défenseur que je vous enverrai de 

la part du Père, l’Esprit de la vérité qui vient du Père, il rendra témoignage de moi. Et vous aussi, 

vous me rendrez témoignage, parce que vous êtes avec moi depuis le début. » Voici donc l’œuvre 

du Saint-Esprit : il est le défenseur des disciples de Jésus-Christ, celui qui les rend capables d’être 

témoins de Jésus.  

La nuit où il a été trahi et livré aux autorités, Jésus s’est réuni avec ses disciples. Ce soir-là ses 

paroles et ses actions ont bien choqué les disciples. Il a, par exemple, lavé leurs pieds pour leur 

montrer comment ils devaient se servir les uns les autres. Il leur a ordonné de s’aimer jusqu’au point 

de donner leur vie les uns pour les autres. Il a institué la Cène en leur donnant son corps et son sang 

offerts en sacrifice pour leur pardon. Puis, il a expliqué qu’il les enverrait pour être ses témoins dans 
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un monde hostile qui les détesterait et les tuerait. Enfin, ayant dit tout cela, il a annoncé qu’il les 

quittait. Quel coup ! Comment pouvaient-ils supporter tout cela ?  

Jésus leur dit : « Parce que je vous ai parlé ainsi, la tristesse a rempli votre cœur. Cependant, je 

vous dis la vérité : il vaut mieux pour vous que je m’en aille. En effet, si je ne m’en vais pas, le 

défenseur ne viendra pas vers vous ; mais, si je m’en vais, je vous l’enverrai et, quand il sera venu, 

il convaincra le monde en ce qui concerne le péché, la justice et le jugement : en ce qui concerne le 

péché, parce qu’ils ne croient pas en moi ; la justice, parce que je vais auprès de mon Père et que 

vous ne me verrez plus ; le jugement, parce que le prince de ce monde est jugé… Quand le 

défenseur sera venu, l’Esprit de la vérité, il vous conduira dans toute la vérité. »    

Ce n’est qu’une partie de ce que Jésus a dit ce soir, mais déjà nous y voyons ce que serait 

l’œuvre du Saint-Esprit : il permettrait aux disciples de comprendre toute la parole de Jésus, de lui 

faire entière confiance, et d’être ses témoins. Et c’est toujours l’œuvre du Saint-Esprit ! Il nous 

permet de comprendre la parole de Jésus, de croire en lui, et d’être ses témoins.  

Jésus appelle l’Esprit le défenseur. Le terme indique une sorte d’avocat qui parle pour l’accusé 

lors d’un procès. Jean applique le terme à Jésus dans une phrase que nous connaissons bien : « Mes 

petits enfants, je vous écris cela afin que vous ne péchiez pas. Mais si quelqu’un a péché, nous 

avons un défenseur auprès du Père, Jésus-Christ le juste. » 1Jn 2.1. C’est ce Jésus-Christ le juste qui 

envoie son Esprit pour assurer notre défense dans le monde : « Quand sera venu le défenseur que je 

vous enverrai de la part du Père, l’Esprit de la vérité qui vient du Père, il rendra témoignage de moi. 

Et vous aussi, vous me rendrez témoignage, parce que vous êtes avec moi depuis le début. Je vous 

ai dit cela afin que vous ne trébuchiez pas. On vous exclura des synagogues, et même l’heure vient 

où tous ceux qui vous feront mourir croiront offrir un culte à Dieu. » Jn 15.27-16.2.  

Selon la parole de Jésus, l’œuvre principale de l’Esprit est de soutenir les disciples en tant que 

témoins de Jésus. Et c’est justement ce qu’il a fait le jour de Pentecôte. Il a transformé un groupe 

d’hommes timides en témoins intrépides. Pierre et les autres ont proclamé avec audace que Jésus 

était le Christ, le sauveur du monde. Ce jour là et par la suite, ils prêchaient et accomplissaient des 

miracles au nom de Jésus. C’est pourquoi Jésus leur avait dit : « Il vaut mieux pour vous que je 

m’en aille. En effet, si je ne m’en vais pas, le défenseur ne viendra pas vers vous ; mais, si je m’en 

vais, je vous l’enverrai. »  

Il n’est pas facile de témoigner de Jésus parce que ce témoignage confronte le monde aux 

questions de péché, de justice et de jugement. Jésus dit que le Saint-Esprit convainc le monde en ce 

qui concerne le péché, parce qu’ils ne croient pas en moi. Ce péché n’est pas simplement nos fautes 

nombreuses de mensonge, de tromperie, de tort et de vols, mais surtout nos offenses contre le 

premier commandement. Nous ne craignons ni n’aimons Dieu par dessus tout, et ne mettons pas 

notre entière confiance en lui. Le comble, c’est que le monde rejette Jésus comme fils de Dieu et 

sauveur du monde. En effet, le rejeter, c’est rejeter le Père qui l’a envoyé nous sauver.  

Du coup, le jour de Pentecôte, l’Esprit de Dieu a convaincu des milliers d’hommes de leur 

péché de rejet de Jésus, et de leur culpabilité de l’avoir fait crucifier. Jésus est ressuscité, est monté 

au ciel et puis a déversé le Saint-Esprit comme il l’avait promis. Tout cela était la preuve irréfutable 

que Jésus est Seigneur et Messie. En conséquence, « Pierre leur dit : ‘Changez d’attitude et que 

chacun de vous soit baptisé au nom de Jésus-Christ pour le pardon de vos péchés, et vous recevrez 

le don du Saint-Esprit.’ » Ac 2.38.  

Le Saint-Esprit a accompli la même œuvre en nous tous. Il nous a convaincu de notre péché et 

de notre besoin de pardon. C’est pourquoi nous nous sommes faits baptiser au nom de Jésus. Et 

même si c’est nos parents qui nous ont faits baptisés étant bébés, nous restons dans l’église, nous 
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étudions la Bible et nous recevons la Sainte Cène, précisément parce que le Saint-Esprit continue à 

nous convaincre de notre péché et du salut par la foi en Jésus-Christ. Notre baptême est toujours le 

gage et le sceau du pardon de notre péché et de notre salut !  

Le défenseur convainc le monde aussi au sujet de la justice, « parce que je vais auprès de mon 

Père et que vous ne me verrez plus. » La résurrection et l’ascension de Jésus prouvent qu’il était 

juste, en fait, le juste. Cela veut dire qu’il a parfaitement accompli la volonté de Dieu et a 

parfaitement transmis sa parole. Tout ce qu’il a dit et fait a été parfaitement conforme à la nature et 

à la volonté de Dieu. Il a donc pris sa place à la droite de Dieu parce qu’il était le juste.  

Je n’ai pas à vous dire que le monde déteste la déclaration que Jésus est le juste. Il réagit avec 

violence contre une mesure de justice établie par Dieu et que seul Jésus remplit. Le monde grince 

des dents quand il entend les disciples de Jésus proclamer : « Jésus est la pierre rejetée par vous qui 

construisez et qui est devenue la pierre angulaire. Il n’y a de salut en aucun autre, car il n’y a sous le 

ciel aucun autre nom qui ait été donné parmi les hommes, par lequel nous devions être sauvés. » Ac 

2.11-12. Mais, c’est là l’Evangile qu’atteste le Saint-Esprit, la bonne nouvelle qui nous sauve ! Si nous 

ne voyons plus Jésus de nos yeux, c’est parce qu’il est auprès du Père où, en tant que notre 

défenseur, il intercède pour nous !  

Enfin le Saint-Esprit convainc le monde en ce qui concerne le jugement, parce que le prince de 

ce monde est jugé. Dieu a condamné le serpent ancien, le diable qui a trompé Eve. Il a détruit sa 

puissance par la mort et la résurrection de Jésus, et au retour de Jésus, le jettera dans l’étang ardent 

de feu et de souffre. Cela constitue un avertissement pour le monde. Si Satan ne peut pas échapper 

au jugement de Dieu, comment y échapperaient de simples hommes ? Nos injures, blasphèmes et 

reniements ne font qu’aggraver la situation. C’est pour cela que le Saint-Esprit a produit ce miracle 

de langues à la Pentecôte, pour que le monde entier entende la proclamation de la puissance de Dieu 

et de la défaite de Satan. Jésus dit à Paul : « Je t’envoie leur ouvrir les yeux pour qu’ils passent des 

ténèbres à la lumière et de la puissance de Satan à Dieu, pour qu’ils reçoivent, par la foi en moi, le 

pardon des péchés et une part d’héritage avec les saints. » Ac 26.18.  

Un point mérite une précision : le Saint-Esprit ne fait pas son œuvre de façon autonome ni 

indépendante. Il ne flotte pas dans les airs comme Casper le gentil fantôme pour convaincre le 

monde de son péché. Il agit plutôt à travers les disciples de Jésus-Christ : Pierre et Paul ; vous et 

moi. Le jour de Pentecôte, personne n’a entendu la voix du Saint-Esprit ; on a entendu la voix de 

Pierre ! Aujourd’hui, personne n’entend la voix du Saint-Esprit ; on écoute la parole de Christ par le 

moyen de nos voix. De cette manière, on entend le défenseur que Jésus nous a envoyé, 

conformément à sa parole : « J’ai encore beaucoup de choses à vous dire, mais vous ne pouvez pas 

les supporter maintenant. Quand le défenseur sera venu, l’Esprit de la vérité, il vous conduira dans 

toute la vérité, car il ne parlera pas de lui-même, mais il dira tout ce qu’il aura entendu et vous 

annoncera les choses à venir. Il révélera ma gloire parce qu’il prendra de ce qui est à moi et vous 

l’annoncera. Tout ce que le Père possède est aussi à moi ; voilà pourquoi j’ai dit qu’il prend de ce 

qui est à moi et qu’il vous l’annoncera. »  

Soyons clair et franc : le Saint-Esprit agit par moyen de la parole de Dieu. Il ne vient pas sur 

nous parce on s’assied dans un pré pour quelques heures, fumant de l’herbe et disant « Omm » ! Il 

n’agit pas par nos rêves, ni par nos impulsions ou intuitions. Il agit par la parole de Dieu, annoncée 

par les disciples de Jésus-Christ. C’est ce que nous voyons le jour de Pentecôte et par la suite. 

Certains supposaient que les apôtres étaient ivres — sans doute dans un état extatique comme un 

prophète païen — et ainsi ont pu parler en d’autres langues. Mais Pierre les corrige : « Ces gens ne 

sont pas ivres, comme vous le supposez, car il est neuf heures du matin. Mais maintenant se réalise 

ce qu’a dit le prophète Joël. » Ac 2.15-16.  
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Voilà la façon d’agir du Saint-Esprit. Il a rendu Pierre capable de comprendre la parole de Dieu 

et de reconnaître son accomplissement. Tout comme Jésus l’avait indiqué. Et cela établit un accord 

parfait entre Jésus et son Esprit. En effet, Jésus aussi n’a pas annoncé sa propre parole mais celle de 

son Père. « Mon enseignement ne vient pas de moi mais de celui qui m’a envoyé. » Jn 7.16.   

Dieu, le Père, Fils et Saint-Esprit est un. Il n’est pas un homme pour qu’il change d’avis ou 

s’embrouille dans ses pensées. Ce qu’il a promis, il l’accomplit. Du coup, il est tout à fait logique 

que Jésus dise au sujet de l’Esprit qu’il ne parlera pas de lui-même, mais il dira tout ce qu’il aura 

entendu et vous annoncera les choses à venir. Il révélera ma gloire parce qu’il prendra de ce qui est 

à moi et vous l’annoncera.  

Chers frères et sœurs, le point de mire de la Pentecôte est Jésus. L’œuvre du Saint-Esprit est de 

faire de nous des disciples de Jésus-Christ. Soyons donc ses disciples et ses témoins ! En effet, nous 

avons reçu le don du Saint-Esprit lorsque nous avons été baptisés. Il est notre défenseur à nous 

aussi. C’est lui qui nous permet de comprendre la parole de Jésus et de la répéter afin de convaincre 

le monde en ce qui concerne le péché, la justice et le jugement. Ainsi s’accomplit la bonne nouvelle 

annoncée le jour de la Pentecôte : « Alors toute personne qui fera appel au nom du Seigneur sera 

sauvée. » Ac 2.21.  

Que la paix de Dieu qui dépasse tout ce que l’on peut comprendre, garde votre cœur et vos 

pensées en Jésus-Christ, pour la vie éternelle ! Amen. 

Pasteur David Maffett 

 


